
 
 

 

 

 

 

Objet : Reconstruction de la chaussée chemin des Terres - ZA de la Pillardière - SULLY SUR LOIRE 

 

  

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Dans le cadre de son programme d’investissement, la Communauté de Communes du Val de Sully, va 

entreprendre des travaux de reconstruction de la chaussée dans la zone d’activités de la Pillardière à Sully-sur-

Loire. 

 

Ces travaux seront réalisés du 10 octobre au 16 décembre 2022 (hors intempéries) par l’entreprise 

EUROVIA.  

 

Les travaux seront réalisés selon le phasage prévus en annexe.  

 

Durant ces travaux, la circulation sera interdite sauf pour les salariés, les clients et les livraisons des 

entreprises locales, services de secours et ordures ménagères.  

 

Une déviation sera mise en place. Celle-ci est détaillée en annexe. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter les services techniques de la 

Communauté de Communes du Val de Sully au 02.38.35.05.58. (accueil@valdesully.fr).  

 

Conscient de la gêne occasionnée et comptant sur votre compréhension, je vous prie d’agréer, 

Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 
 

 

 

 Le conseiller délégué aux travaux 

 

 

Gilles BURGEVIN 
 

 

 

 

 

 

 

 

Bonnée, le 23 septembre 2022 

 

 

 

 

Courrier d’information 

Riverains de la ZA de la Pillardière 

45600 SULLY-SUR-LOIRE 

mailto:accueil@valdesully.fr


PHASAGE DES TRAVAUX  
Lundi 10 octobre 2022 : Installation de chantier et démarrage des travaux  

Du 11 octobre au 3 novembre : Phase 1  

Du 4 novembre au 17 novembre : Phase 2 

Du 18 novembre au 5 décembre : Phase 3  

Du 6 décembre au 16 décembre : Enrobé + signalisation  
 

 

Contact organisation de chantier :  
Entreprise EUROVIA :  

- Conducteur de travaux : M. GATIEN SIGMUND : 06.21.72.25.28 

- Chef de chantier : M. STEPAHNE BAUDOUX : 06.11.04.03.84 

 



DEVIATION  

 
Chantier  

ZA de la 

Pillardière 

ROUTE BARREE SAUF 

pour les salariés, les clients 

et les livraisons des 

entreprises locales,  

Services de secours et 

ordures ménagères 


